
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU 22/11/2007

PROCÈS-VERBAL

Lieu : Foyer Rural d’AUFFARGIS
 

Présents : 
Membres adhérents : 
Paul JAILLARD – Edouard DARJO – Christine WEILL – Nicole HENRY – Eric 
FRANCOIS   –  Anne  Marie  et  Jean  Claude  BURKHARDT  –  Pierre  Jérôme 
GLENARD – Françoise MANENT  – Irène LESAGE
Pouvoirs de : Béatrice MALVACHE – Christine TONEATTI – Géraud et Manfred 
ALLARD,  Benoît  REAU  –  Mme  AUCOIN  –  Mr  Mme  AZOULAY  –  Florian 
HUCHE – M. DECOUDT  – Brigitte PESCHOT –  Mme BEAUDROIT – Mme 
PEYTHIEU – B TROSSEILLE.
Invités, représentants des Municipalités :
Agnès CIRY – Adjointe au Maire des Essarts le roi  
Excusé : Daniel BONTE – Maire d’AUFFARGIS 
Invités, salariés de l’école : 
Fabien GUILLAUT  Directeur et Professeur de clarinette
Marie JAILLARD Secrétaire
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Ouverture de la séance à 21 h 00 par le Président Eric FRANCOIS.
Membres Adhérents présents : 10
Adhérents représentés avec pouvoirs (2 maximum par membre présent) : 11  

SOIT UN TOTAL DE   21
Quorum de 10 % des membres adhérents (des familles) soit 17 atteint, 

l'assemblée peut délibérer valablement
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Françoise MANENT présente le rapport moral (joint en annexe) : après échanges, 
celui-ci est approuvé à l’unanimité
Eric FRANCOIS présente le rapport financier (joint en annexe) : après échanges, 
celui-ci est approuvé à l’unanimité
Fabien GUILLAUT présente ensuite le rapport d’activité de l’année 2006-2007 et 
présente les projets 2007-2008 (joint en annexe).
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Il est procédé ensuite à l’élection des membres du Conseil d’administration après 
appel  aux bénévoles, deux administrateurs étant démissionnaires cette année.
Nicole HENRI et Sandrine NABET ne se représentent pas. L’AIDEMA les 
remercie du temps qu’elles ont consacré à l’école. Nicole HENRI reste disponible 
pour un soutien ponctuel à l’école (préparation des concerts,….)

Sont élus à l’unanimité :
- Pierre Jérôme GLENARD (nouveau membre)
- Paul JAILLARD 
- Anne Marie BURKHARDT 
- Eric FRANCOIS
- Françoise MANENT
- Loïc MANENT 
- Christine WEILL (reprend son activité au CA)
- Françoise ROY (nouveau membre, absente ce jour, donc sous réserve de 

confirmation de sa part)
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La séance est levée à 23 H 
et suivie de quelques instants de convivialité autour d’un pot
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Diffusion :  Le présent Procès Verbal sera mis en ligne sur le site  de l'Ecole 
aidema.net et disponible dans les bureaux de l’AIDEMA aux Essarts le Roi
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